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➢ Monsieur le Président du Conseil 

Economique et Social de la République 

Populaire de Chine, 

➢ Monsieur le Président de l’Union des 

Conseils Economiques et Sociaux et 

Institutions Similaires d’Afrique, 

➢ Mesdames et Messieurs les Présidents des 

différents Conseils Economiques et 

Sociaux d’Afrique, Chers Pairs, 

➢ Mesdames et Messieurs les membres des 

différentes délégations de Conseils 

Economiques et Sociaux, 

➢ Distingués invités ; 

➢ Mesdames et Messieurs. 
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Je voudrais vous renouveler mes remerciements 

pour l’initiative de cette quatrième table ronde qui 

consacre une fois encore la solidité du partenariat 

et les relations économiques entre les peuples 

africains et chinois. 

Je m’en voudrais de ne pas remercier le Président 

du Conseil Chinois ainsi que toute son équipe pour 

l’accueil chaleureux dont nous avons bénéficié 

depuis notre arrivée dans cette belle ville de 

Shangaï. 

Je me réjouis de pouvoir prendre la parole, pour 

exprimer le point de vue du Conseil Economique et 

Social du Bénin sur le sous thème numéro 1 intitulé 

« Unissons nos efforts et coopérons pour défendre 

ensemble l’équité et la Justice mondiale »  

Lorsqu’on se réfère au dictionnaire Larousse, 

l’amitié signifie entre autres, les relations entre 
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collectivités fondées sur le bon voisinage, la bonne 

entente, la collaboration. C’est ainsi que le Forum 

de Coopération entre l’Afrique et la Chine (FOCAC) 

a été créé en l’an 2000, pour marquer ce traité 

d’amitié entre l’Afrique et la Chine. 

24 ans après, il est important de reconnaitre que ce 

pacte a produit des résultats palpables et a touché 

les quatre coins de l’Afrique et se résume en un 

partenariat de type nouveau ou les relations 

s’équilibrent dans le respect mutuel.  

C’est dans le but de poursuivre cette coopération et 

la pérenniser pour les générations futures qu’il est 

utile de définir de nouvelles alliances centrées sur 

l'unité et à la coopération pour défendre l'équité et 

la justice mondiales au regard des défis qu’impose 

aujourd’hui la mondialisation. Il est important de 

promouvoir la solidarité et l'action collective dont 
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les objectifs seront fondamentalement 

d’encourager la collaboration entre nations, 

organisations et individus pour surmonter les 

inégalités et favoriser un avenir plus juste pour 

tous. La modernisation n’est pas faite que pour les 

pays du nord. Tous les états aspirent à la 

modernisation. Elle constitue donc un processus 

qui passe par des étapes et seul le travail acharné 

dans l’équité et la justice peut conduire à cet 

objectif. J’aime citer l’exemple de la Chine qui était 

dans les mêmes situations que les pays moins 

avancés d’Afrique après la deuxième guerre 

mondiale mais qui, grâce au travail de son vaillant 

peuple, a atteint un niveau de développement 

extraordinaire ; et est à ce jour l’une des plus 

grandes puissances économiques mondiales. Une 

étude rétrospective de nos histoires montre la 
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similitude de nos réalités socio-politiques, 

économiques et culturelles. Ceci pourrait 

constituer un atout majeur et indéniable pour la 

réalisation en parfaite synergie des actions 

communes. Nos deux peuples ont un destin 

commun à travers l’histoire, les luttes menées pour 

l’autodétermination et les souffrances endurées sur 

plusieurs générations avant d’obtenir                                  

l’indépendance.  

Je suis persuadé qu’avec un peu plus de 

détermination et de persévérance, l’Afrique 

connaitra la modernisation à l’africaine qui devrait 

prendre pour socle, la justice et l’équité.  En effet, la 

modernisation d’un pays doit non seulement 

respecter les règles générales mais aussi et surtout 

tenir compte du contexte national avec les 

spécificités que cela pourrait emporter. C’est la que 
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la coopération avec la Chine a tout son sens, à 

travers des actions de partenariat concrètes 

notamment dans les domaines de l’agriculture, de 

la Gouvernance, de l’industrie, du numérique, de la 

formation, du commerce, du développement… etc. 

Le Président béninois, son excellence Patrice 

TALON a à l’occasion de sa rencontre avec les 

autorités de votre pays en septembre 2023, salué 

les efforts sans cesse croissants que la Chine 

accomplit en faveur du continent africain à travers 

les nombreux projets stratégiques qu’elle met en 

œuvre. 

A l’occasion du sommet de Beijing sur la 

Coopération sino Africaine, le Président de la 

République populaire de Chine son Excellence Xi 

Jinping a dans son discours d’ouverture, pris des 

engagements forts visant à accroitre l’intervention 
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de la Chine en Afrique et ceux dans divers 

domaines.  

Monsieur le Président du CESC, 

Monsieur le Président de l’UCESA, 

Mesdames et Messieurs, 

Nul n’a le droit de voir péril son prochain sans lui 

porter secours. Nous évoluons aujourd’hui dans un 

espace planétaire ou les plus faibles sont écrasés 

par les plus forts. Nous devons donc travailler 

ensemble avec ceux qui dans une démarche de paix 

et d’humilité sont disposés à nous accompagner 

pour défendre l’équité et la justice mondiale, seule 

gage pour un développement harmonieux de notre 

continent. Je nous exhorte dans le respect des 

engagements pris par le Président chinois, que 

nous soyons les relais auprès de nos gouvernants 

afin que dans une démarche collaborative nous 
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puissions atteindre l’objectif de modernisation fixé 

dans l’Agenda 2063 de l’Union Africaine.  

 

 

Merci pour votre aimable attention 

 


